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CONVENTION D’OFFRE DE CONCOURS  
RESTAURATION D’UN VITRAIL  

DE LA CHAPELLE SAINT-ANTOINE 
 
 

 
ENTRE  
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont 
le siège est  sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 -  06131 GRASSE Cedex, représentée par 
Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant au nom et pour le compte de la commune 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal n°xxx-2017  en date du xxxx 
 

Dénommée ci-après « La Commune de GRASSE »  
 
                                                                                              D’une part, 
 
 
ET 
 
L’association dénommée « Association Diocésaine de Nice », identifiée sous le numéro 
SIREN N° 782 613 681, dont le siège est sis, 23 Avenue de Sévigné – 06100 NICE représentée 
par Monsieur Cyril GELEY, Archiprêtre, habilité à signer les présentes.  
 

Dénommée ci-après « Association Diocésaine de Nice », 
 

                                                                                             D’autre part, 
 

 
Préambule 

 
Dans une volonté de préservation du patrimoine religieux, l’« Association Diocésaine de 
Nice », a proposer de réaliser et prendre à sa charge les travaux de rénovation du vitrail de la 
chapelle Saint-Antoine, et a en ce sens, présenté une offre de concours à la commune. 
 
 

Il a été exposé, arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de mise en œuvre de l’offre 
de concours de l’Association Diocésaine de Nice et les engagements respectifs des parties 
concernant la restauration du vitrail de la chapelle Saint-Antoine.  
 
ARTICLE 2 : LES MODALITES DE L’OFFRE 

 
L’Association Diocésaine de Nice propose d’apporter son concours sous la forme suivante : 
 

- Prise en charge des travaux de restauration d’une baie en vitrail en 4 panneaux de la 
chapelle Saint Antoine pour un montant de 2246.20 euros TTC. 
 
Les travaux de restauration se décompose comme suit : 
→ dépose des panneaux 
→ restauration à l’atelier (dessertissage des verres, fabrication à l’identique des pièces 
cassées, remontage en plomb des panneaux) 
→ repose des panneaux 
 
Les travaux de restauration du vitrail seront réalisés par l’entreprise SARL BELLION 
et le détail des travaux est précisé en annexe. 
 
 

ARTICLE 3 : ACCEPTATION DE L’OFFRE 
 

La Commune de Grasse accepte l’offre de concours de l’« Association Diocésaine de Nice » et 
s’engage à lui fournir tout élément d’information technique et tout accompagnement qui lui 
sera nécessaire pour effectuer les travaux, objet de la présente convention, dans les meilleures 
conditions. 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES  

 
La Commune de Grasse, par la présente, délègue la maitrise d’ouvrage des travaux de 
restauration à l’« Association Diocésaine de Nice ». 
L’ « Association Diocésaine de Nice » s'engage à faire réaliser et à prendre en charge 
l’intégralité des travaux de rénovation tels qu'ils ont été définis entre les parties et annexés aux 
présentes.  
Elle s'engage également à tenir informé la Commune de Grasse sur l'état d'avancement des 
travaux. La réception des travaux est subordonnée à l’accord préalable de la commune. 
 
ARTICLE 6 : DUREE  
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter de sa signature et prendra fin à la 
réception des travaux de restauration. 
 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 

Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes 
à la présente avec accord des parties signataires. 
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ARTICLE 9 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l'interprétation, l'exécution et/ou la résiliation de la présente, les parties 
s'engagent à rechercher en priorité un règlement à l'amiable. A défaut, le différend sera porté 
devant le Tribunal compétent du lieu d’implantation du réseau. 
 
 
Fait à Grasse, le  
En 2 exemplaires, 
 
 
 
Pour l’ Association Diocésaine de Nice,                                Pour la Commune de Grasse,
  L’Archiprêtre de Grasse                                                               Le Maire 
 
 
 
 
                    Cyril GELEY                       Jérôme VIAUD 
 
 
 


